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COMMUNE D'ENSUÈS-LA-REDONNE 
Département des Bouches-du-Rhône 

 

RÈGLEMENT 

DE L'APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT 
BAIL À CONSTRUCTION – RÉHABILITATION DU CŒUR DE VILLE 

 

Objet : Sélection de porteurs de projets en vue de la conclusion de deux baux à construction 
portant sur des biens immobiliers communaux à réhabiliter en cœur de village, avec obligation 
d'y exercer une activité. 
 
Référence : AMI-CŒUR DE VILLAGE- 2026 
Date de publication : Mercredi 1er juillet 2026 
Date limite de dépôt des candidatures : Mercredi 28 octobre 2026 
Contact : accueil@mairie-ensues.fr  – 04 42 44 88 88 – Mairie d'Ensuès-la-Redonne 
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CHAPITRE 1  –  OBJET, CONTEXTE ET BIENS CONCERNÉS 

 

Article 1.1 – Objet de l'AMI 
Le présent règlement définit les conditions dans lesquelles la commune d'Ensuès-la-Redonne (ci-après « la 
Commune ») organise un Appel à Manifestation d'Intérêt (AMI) en vue de sélectionner un ou plusieurs 
porteurs de projets souhaitant réhabiliter des maisons de village communales situées en cœur de village et 
y exercer une activité. 

La mise à disposition des biens sera formalisée par la conclusion de baux à construction au sens des articles 
L. 251-1 à L. 251-9 du Code de la construction et de l'habitation, conférant au preneur un droit réel de 
longue durée en contrepartie de la réalisation des travaux et du paiement d'un loyer. 

 

Article 1.2 – Contexte et objectifs 

Dans le cadre de sa politique de revitalisation, la Commune a acquis deux maisons de village anciennes 
situées dans son cœur historique. Elle souhaite confier leur réhabilitation à des porteurs de projets privés 
selon une logique partenariale. 

Les objectifs poursuivis sont les suivants : 

– Restaurer et valoriser le patrimoine bâti historique du village ; 
– Créer ou maintenir des activités économiques de proximité en cœur de village ; 
– Renforcer l'attractivité et l'animation du centre-village ; 
– Optimiser la gestion du patrimoine communal par le recours à des opérateurs privés. 

 

Article 1.3 – Description des lots 

Les biens mis à disposition dans le cadre du présent AMI sont décrits dans les fiches de lots annexées au 
présent règlement (Lot 1 : 9 Avenue. Frédéric Mistral et Lot 2 : 19 Avenue Frédéric Mistral). Chaque fiche 
précise : 

 
– L'adresse et la localisation cadastrale du bien  
– La surface au sol et la surface de plancher approximative  
– L'état général du bâtiment  
– Les contraintes réglementaires applicables (secteur ABF, PLU, etc.)  
– Les destinations d'activité compatibles  
– La durée envisagée du bail 

 

Les candidats peuvent déposer un dossier pour un ou plusieurs biens. Chaque dossier fait l'objet d'un dossier 
de candidature distinct. 

 

⚠ Visite obligatoire des lots 

Les candidats sont tenus de visiter le ou les biens sur lesquels ils candidatent avant le dépôt de 
leur dossier. 
Des journées de visite sont organisées sur rendez-vous semaines 30 (lundi 20 juillet), 35 (mardi 
25 août), 38 (mercredi 16 septembre) et 41 (jeudi 8 octobre) 
Toute demande de visite individuelle doit être adressée à : accueil@mairie-ensues.fr 
Une attestation de visite sera délivrée et devra être jointe au dossier de candidature. 
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CHAPITRE 2  –  CADRE JURIDIQUE 

 

Article 2.1 – Textes applicables 

La présente procédure est régie par les textes suivants : 

 
– Articles L. 251-1 à L. 251-9 du Code de la construction et de l'habitation (CCH) – régime juridique 

du bail à construction  
– Articles L. 2122-6 à L. 2122-14 du Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP) – 

conditions de mise à disposition du domaine privé des collectivités  
– Ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques – 

obligations de transparence, d'égalité de traitement et de publicité préalable  
– Code général des collectivités territoriales (CGCT) – délibération du Conseil Municipal et 

compétences du Maire  
– Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune d'Ensuès-la-Redonne  
– Délibération du Conseil Municipal du 23 juin 2026 autorisant le lancement du présent AMI 

 

Article 2.2 – Nature juridique de la procédure 

Le présent AMI n'est pas soumis au Code de la commande publique. Il s'agit d'une procédure de mise en 
concurrence simplifiée, organisée librement par la Commune dans le respect des principes de transparence, 
d'égalité de traitement et de publicité suffisante issus de l'ordonnance du 19 avril 2017. 

La réponse au présent AMI ne vaut pas engagement contractuel de la part de la Commune. La Commune 
se réserve le droit de déclarer la procédure infructueuse ou sans suite à tout moment, sans indemnisation 
des candidats. 

 

 

Article 2.3 – Acte formalisant la mise à disposition 

La mise à disposition des biens retenus sera formalisée par un acte notarié de bail à construction, 
conformément à l'article L. 251-2 du CCH. L'acte notarié sera publié au service de publicité foncière 
compétent. Les honoraires de notaire sont à la charge du preneur. 
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CHAPITRE 3  –  CONDITIONS DE PARTICIPATION 

 

Article 3.1 – Candidats admis à participer 
Peuvent participer au présent AMI : 

 
– Toute personne physique majeure, ressortissante d'un État membre de l'Union européenne ou d'un 

État partie à l'Espace économique européen, disposant de la capacité juridique de contracter  
– Toute personne morale de droit privé (société commerciale, société civile, association loi 1901, 

coopérative, etc.) régulièrement constituée et immatriculée  
– Tout groupement de personnes physiques ou morales, sous réserve de désigner un mandataire 

unique responsable de la candidature et solidairement engagé avec les autres membres du 
groupement 

 

Article 3.2 – Conditions d'exclusion 

Sont exclus de la procédure : 

 
– Les personnes frappées d'une interdiction de gérer ou d'exercer une activité commerciale ou 

artisanale  
– Les personnes faisant l'objet d'une procédure de liquidation judiciaire non clôturée  
– Les personnes ayant des dettes fiscales ou sociales non régularisées à la date de dépôt du dossier  
– Les membres du Conseil Municipal de la Commune et leurs conjoints ou partenaires, en raison du 

risque de conflit d'intérêts 

 

Article 3.3 – Activités éligibles 

Les activités pouvant être développées dans les biens mis à disposition doivent être compatibles avec le 
règlement du PLU applicable à la zone concernée et avec la vocation de revitalisation du cœur de village. 
À titre indicatif, sont notamment éligibles les activités suivantes : 

 
Lot 1 : 9 Avenue Frédéric Mistral : 

– Commerce de détail de proximité (alimentation, produits locaux, artisanat…)  
– Artisanat de production ou de service (atelier, réparation…)  
– Restauration, épicerie fine  
– Services à la personne ou aux entreprises  
– Activités culturelles, associatives ou créatives  

– Professions libérales  

Lot 2 : 19 Avenue Frédéric Mistral : 

– Commerce de détail de proximité (alimentation, produits locaux, artisanat…)  
– Restauration, épicerie fine  

Les activités à caractère industriel, les entrepôts, les activités génératrices de nuisances sonores excessives 
ou incompatibles avec un environnement résidentiel sont exclues. Toute activité devra faire l'objet d'une 
validation préalable par la Commune lors de l'instruction. 
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CHAPITRE 4  –  COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 

 

Le dossier de candidature comprend obligatoirement les pièces listées ci-dessous, regroupées en trois 
volets. Tout dossier incomplet sera déclaré irrecevable sans possibilité de régularisation, sauf décision 
contraire du Président de la commission. 

 

Article 4.1 – Volet A – Pièces administratives 

 

Les pièces suivantes sont à fournir impérativement : 

 
– Formulaire de manifestation d'intérêt dûment complété et signé (Annexe n° 1)  
– Attestation de visite du ou des lots concernés (délivrée lors des journées de visite)  
– Pour les personnes physiques : copie recto-verso d'une pièce d'identité en cours de validité  
– Pour les personnes morales : copie recto-verso d'une pièce d'identité en cours de validité du dirigeant 

et extrait Kbis ou équivalent de moins de 3 mois, statuts à jour, et le cas échéant délibération de 
l'organe compétent autorisant la candidature  

– Pour les groupements : acte constitutif du groupement désignant le mandataire et précisant la 
répartition des rôles  

– Attestation de régularité fiscale (formulaire 3666 ou attestation DGFiP) de moins de 6 mois  
– Attestation de régularité sociale (URSSAF) de moins de 6 mois  
– Déclaration sur l'honneur attestant de l'absence de condamnation pénale incompatible avec 

l'exercice d'une activité commerciale ou artisanale 

 

Article 4.2 – Volet B – Présentation du projet 
 

Ce volet décrit le projet du candidat. Il doit être suffisamment détaillé pour permettre à la commission 
d'apprécier la cohérence, la faisabilité et l'intérêt du projet au regard des objectifs de la Commune. 

 
– Note de présentation du projet (4 pages maximum) précisant : 

◦ La nature et le concept de l'activité envisagée 
◦ La cible de clientèle ou les bénéficiaires visés 
◦ La valeur ajoutée pour le village et ses habitants 
◦ Les éventuels partenariats envisagés 
◦ Les perspectives de développement à 5 et 10 ans  

– Programme prévisionnel des travaux de réhabilitation : 
◦ Description des travaux envisagés (gros œuvre, second œuvre, aménagements intérieurs, façades…) 
◦ Estimation du coût global des travaux (devis ou estimation d'architecte ou de maître d'œuvre) 
◦ Planning prévisionnel (date d'engagement des travaux, durée estimée des travaux)  

– Plan de financement prévisionnel faisant apparaître : 
◦ Les apports personnels ou fonds propres 
◦ Les financements bancaires envisagés (lettre d'intention de banque si disponible), 
◦ Les aides publiques sollicitées ou obtenues (ADEME, Région, Département…)  

– Compte d'exploitation prévisionnel sur 3 ans (chiffre d'affaires, charges, résultat)  
– Planning d'ouverture de l'activité précisant la date prévisionnelle d'ouverture au public 
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Article 4.3 – Volet C – Références et capacités du porteur 
Ce volet vise à évaluer l'expérience et les compétences du porteur de projet. 

 
– Une lettre de motivation 
– CV détaillé du ou des porteurs de projet  
– Références professionnelles dans le secteur d'activité envisagé (le cas échéant)  
– Pour les structures existantes : bilans comptables et comptes de résultats des 3 derniers exercices  
– Attestation bancaire ou lettre de soutien d'un établissement de crédit  
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CHAPITRE 5  –  MODALITÉS DE DÉPÔT DES CANDIDATURES 

 

Article 5.1 – Date limite 

Les dossiers de candidature doivent être déposés ou parvenus à la Commune au plus tard le : 

 

Date limite de dépôt : Mercredi 28 octobre 2026 
 

 

Article 5.2 – Modalités de remise 

Les dossiers peuvent être remis selon l'une des modalités suivantes : 

 
– En main propre contre récépissé daté et signé, aux horaires d'ouverture de la mairie : 

◦ Mairie d'Ensuès-la-Redonne –15 Avenue du Général de Montsabert, 13820 ENSUES LA REDONNE] – du 
lundi au vendredi de 8H30 0 12H00 ET DE 13H30 0 17H00 

– Par envoi postal recommandé avec avis de réception à l'adresse suivante : 
◦ Mairie d'Ensuès-la-Redonne – À l'attention de la Direction Générale des Services 
◦ La date de dépôt prise en compte est la date d'arrivée en mairie, non la date d'expédition. 

 

Article 5.3 – Présentation du dossier 
Le dossier est remis en un exemplaire papier (ou en version numérique unique). Les pièces doivent être 
organisées dans l'ordre du présent règlement, chaque volet clairement identifié par un intercalaire ou un 
onglet. La page de garde doit mentionner la référence de l'AMI, l’identification du bien et les coordonnées 
du candidat. 

 

 

Article 5.4 – Questions et demandes d'information 

Toute question relative au présent AMI doit être adressée exclusivement par écrit à l'adresse email : 
accueil@mairie-ensues.fr. 
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CHAPITRE 6  –  PROCÉDURE D'INSTRUCTION ET DE SÉLECTION 

 

Article 6.1 – Calendrier de la procédure 

Le calendrier prévisionnel de la procédure est le suivant (les dates sont indicatives et peuvent être modifiées 
par la Commune) : 

 

Étape Description Délai indicatif 

1 Publication de l'AMI 01/07/2026 

2 Journées de visite des lots Semaine 30 (lundi 20 juillet),  
Semaine 35 (mardi 25 août),  
Semaine 38 (mercredi 16 
septembre) et 
Semaine 41 (jeudi 8 
octobre) 
Sur rendez-vous 

3 Date limite de dépôt des candidatures 28/10/2026 

4 Audition des candidats présélectionnés (si décidée) 06/11/2026 

5 Notification aux candidats A compter  
Semaine 52 

6 Signature de l'acte notarié de bail à construction Début 2027 

 

Article 6.2 – Recevabilité 

À réception des dossiers, le secrétariat de la commission procède à la vérification de leur recevabilité sur la 
base des critères suivants : 

 
– Dépôt dans les délais fixés à l'article 5.1  
– Présence de l'ensemble des pièces obligatoires listées au chapitre 4  
– Respect des conditions de participation définies au chapitre 3 

 

Les dossiers déclarés irrecevables font l'objet d'une notification motivée à leur auteur dans un délai de cinq 
(5) jours ouvrés suivant la date limite de dépôt.  

 

Article 6.3 – Critères d'évaluation et pondération 

Les dossiers recevables sont évalués par la commission d'instruction sur la base des cinq critères suivants : 

 

Critère Pondération 

1. Qualité et cohérence du projet 
d'activité au regard des objectifs de 
la Commune 

30 % 
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2. Solidité du plan de financement et 
capacité à réaliser les travaux 

30 % 

3. Qualité et ambition du programme 
de réhabilitation du bâti (présentation 
d’un visuel) 

20 % 

4. Expérience, compétences et profil 
du porteur de projet 

10 % 

5. Délais proposés pour 
l'engagement des travaux et 
l'ouverture de l'activité 

10 % 

 

Chaque critère est noté de 0 à 10 par chacun des membres de la commission ayant voix délibérative. La 
note finale est la moyenne pondérée des notes attribuées. La commission établit un classement des 
candidats par lot sur la base de ces notes. 

 

Article 6.4 – Audition des candidats 

La commission auditionnera les trois candidats ayant obtenu les meilleures notes lors de l'instruction. En ce 
cas, tous les candidats convoqués bénéficient de conditions d'audition identiques (durée, questions posées, 
format). L'audition n'est pas automatique et relève du seul pouvoir d'appréciation de la commission. Elle 
fait l'objet d'un compte rendu versé au dossier. 

 

 

Article 6.5 – Rapport de synthèse et attribution 

À l'issue de ses travaux, la commission d'instruction établit un rapport de synthèse motivé comprenant le 
classement des candidats et sa proposition d'attribution. Ce rapport est soumis au Conseil Municipal, seul 
organe compétent pour décider de l'attribution du bail à construction par délibération. 

La Commune se réserve le droit de ne retenir aucun candidat si l'ensemble des dossiers ne satisfait pas aux 
exigences minimales définies par le présent règlement. 

 

 

Article 6.6 – Notification et confidentialité 

La décision d'attribution est notifiée à l'ensemble des candidats dans un délai de quinze  jours suivant la 
délibération du Conseil Municipal. Les candidats non retenus peuvent demander, dans un délai de deux (2) 
mois à compter de la notification, communication des motifs du rejet de leur candidature. Les informations 
contenues dans les dossiers de candidature sont confidentielles et ne sont pas communiquées aux autres 
candidats. 
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CHAPITRE 7  –  CONDITIONS INDICATIVES DU BAIL À CONSTRUCTION 

 

Les conditions ci-dessous sont indicatives. Elles seront précisées et négociées avec le candidat retenu 
préalablement à la signature de l'acte notarié, dans le respect de la délibération du Conseil Municipal. 

 

Article 7.1 – Durée 

La durée du bail à construction est fixée à : 

- Trente ans (30) pour le lot 1 (9 Avenue Frédéric Mistral) 

- Vingt ans (20)  pour le lot 2 (19 avenue Frédéric Mistral) 

 

 

Article 7.2 – Loyer et redevance 

Le loyer annuel du bail à construction est fixé selon les conditions suivantes : 

- Lot 1 (9 Avenue Frédéric Mistral) : 12 € (douze) du mètre carré 

- Lot 2 (19 Avenue Frédéric Mistral) : 18 € (dix-huit) du mètre carré 

Il est précisé que le loyer sera indexé annuellement, pendant toute la durée du bail, conformément à la 
réglementation en vigueur applicable aux baux à construction, et notamment selon l'indice de référence 
prévu à cet effet. 

 

Article 7.3 – Obligations de travaux 

Avant toute ouverture, le preneur s'engage à effectuer, à ses seuls frais, les travaux de réhabilitation prévus 
dans son dossier de candidature et annexés au bail. Ces travaux comprennent obligatoirement : 

– La mise hors d'eau et hors d'air du bâtiment (toiture et menuiseries extérieures) ;  
– La mise en conformité des installations électriques et sanitaires ;  
– La réhabilitation intégrale des espaces dédiés à l'activité ;  
– La rénovation des façades visibles depuis l'espace public, en conformité avec les recommandations du 
CAUE des Bouches-du-Rhône. 

 

Le preneur est maître d'ouvrage des travaux. Il obtient, à ses frais, toutes les autorisations d'urbanisme 
nécessaires (permis de construire, déclaration préalable, etc.) et s'engage à respecter les règles de l'art et les 
normes en vigueur. 

Article 7.4 – Délais d'engagement et d'ouverture 

Le preneur s'engage à déposer une demande de permis de construire ou une déclaration préalable dans un 
délai de deux mois à compter de la signature du bail, et à engager les travaux dans un délai de 12 mois. 
L'ouverture de l'activité au public devra intervenir au plus tard 18 mois après la signature du bail. Ces délais 
sont de rigueur et constituent une condition essentielle du bail. 

 

Article 7.5 – Droits du preneur pendant le bail 
Le preneur dispose, pendant toute la durée du bail, des droits suivants : 

– Propriété des constructions et améliorations réalisées ; 
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– Droit de sous-louer tout ou partie des locaux, sous réserve de l'accord préalable et écrit de la 
Commune ; 

– Droit de céder le bail à un tiers, sous réserve de l'accord préalable et écrit de la Commune et du 
respect des conditions d'activité ; 

– Droit de constituer des hypothèques sur son droit réel, dans les conditions prévues par la loi. 

Article 7.6 – Fin du bail et retour des biens 

À l'expiration du bail, quelle qu'en soit la cause (terme normal, résiliation amiable ou judiciaire), les 
constructions et améliorations réalisées par le preneur reviennent de plein droit et sans indemnité à la 
Commune. Le bien doit être restitué en bon état d'entretien. 

 

Article 7.7 – Clause résolutoire 

Le bail pourra être résilié de plein droit par la Commune, après mise en demeure restée sans effet pendant 
deux (2) mois, dans les cas suivants : 

 
– Non-engagement des travaux dans le délai prévu ; 
– Non-réalisation des travaux dans les délais et conditions convenus ; 
– Cessation non autorisée de l'activité pendant plus de six (6) mois consécutifs ; 
– Cession ou sous-location sans accord préalable de la Commune ; 
– Non-paiement du loyer pendant plus de trois (3) mois ; 
– Toute utilisation du bien contraire à sa destination définie au bail. 

 

  



COMMUNE D'ENSUÈS-LA-REDONNE  |  Règlement de l'Appel à Manifestation d'Intérêt – Bail à Construction –  

12 

 

CHAPITRE 8  –  DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Article 8.1 – Propriété des dossiers 

Les dossiers de candidature déposés ne sont pas restitués aux candidats, qu'ils soient retenus ou non. Ils 
sont conservés pendant une durée de cinq (5) ans dans le dossier de la procédure et pourront être 
communiqués aux autorités de contrôle (Préfecture, Chambre régionale des comptes) sur leur demande. 

 

Article 8.2 – Frais de candidature 

La participation au présent AMI est gratuite. Les frais exposés par les candidats dans le cadre de la 
constitution et du dépôt de leur dossier (études, honoraires, déplacements, etc.) leur incombent entièrement 
et ne sont en aucun cas remboursés par la Commune, y compris en cas de déclaration d'infructuosité ou 
d'annulation de la procédure. 

 

Article 8.3 – Protection des données personnelles 

Les données personnelles collectées dans le cadre du présent AMI sont traitées par la Commune d'Ensuès-
la-Redonne en sa qualité de responsable de traitement, aux fins exclusives d'instruction et de suivi de la 
procédure. Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD – Règlement UE 
2016/679), les candidats disposent d'un droit d'accès, de rectification et d'effacement de leurs données 
auprès de la Direction Générale. 

 

Article 8.4 – Modification et annulation de l'AMI 
La Commune se réserve le droit de modifier le présent règlement ou d'annuler l'AMI à tout moment avant 
la délibération d'attribution, par voie de rectificatif publié selon les mêmes modalités que la publication 
initiale. Elle se réserve également le droit de déclarer la procédure infructueuse si aucun dossier reçu ne 
satisfait aux exigences du présent règlement, sans que les candidats puissent prétendre à une quelconque 
indemnisation. 

 

Article 8.5 – Litiges 

En cas de contestation relative à la procédure du présent AMI, le tribunal administratif d’Aix en Provence 
est seul compétent. Préalablement à tout recours contentieux, le candidat peut adresser un recours gracieux 
au Maire d'Ensuès-la-Redonne dans un délai de deux (2) mois à compter de la notification de la décision 
contestée. 
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ANNEXES AU PRÉSENT RÈGLEMENT 

 

 

Annexe n° 1 – Formulaire de manifestation d'intérêt 

(à compléter, dater et signer par le candidat ou le mandataire du groupement) 

 

Rubrique À compléter par le candidat 

Référence de l'AMI AMI-CŒUR DE VILLAGE- 2026 

Référence du bien concerné  Lot 1 (9 Avenue Frédéric Mistral) 
 Lot 2 (19 Avenue Frédéric Mistral) 

Nom / Raison sociale  

Prénom (personne physique)  

Forme juridique  

SIRET (si existant)  

Adresse complète  

Téléphone  

Email  

Représentant légal (personnes 
morales) 

 

Nature de l'activité envisagée  

Expérience dans ce secteur Oui ☐  Non ☐  (si oui, préciser) 

Avez-vous visité le(s) lot(s) ? Oui ☐  Non ☐ 

Comment avez-vous connu cet AMI 
? 

 

Observations libres  

 

Je soussigné(e)……………………… , agissant en mon nom ou au nom de……………………, certifie 
l'exactitude des informations fournies dans le présent dossier et atteste avoir pris connaissance du règlement de l'AMI 
dans son intégralité. 

 

Fait à __________________, le _____ / _____ / _______     Signature : ____________________________ 
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Annexe n° 2 – Fiches descriptives des biens 

 

LOT 1 : 9 Avenue Frédéric Mistral 
 

Paramètre Informations 

Référence du bien Lot 1 

Adresse 9 Avenue Frédéric Mistral 

Références cadastrales Section AE – Parcelle(s) n° 384 

Surface au sol approximative 94 M2 

Surface de plancher approximative - 

Nombre de niveaux R+1 

État général ☐ Bon  ☐ Moyen  ☐ Dégradé  ☐ Très dégradé 

Année de construction estimée - 

Contraintes réglementaires (ABF, 
PLU, etc.) 

- 

Zone PLU U 

Destinations compatibles (PLU) - 

Servitudes connues - 

Durée envisagée du bail à 
construction 

30 ans 

Loyer indicatif  12 €/m2 

Travaux minimum requis Balcon / Façade / Vitrine / Devanture / Mise en 
accessibilité 

Observations particulières Immeuble comprenant :  
- Au rez de chaussée une salle de bar, cuisine 

attenante  
- Au premier étage trois chambre (transformée en 

une seule pièce), une chambrette en entre sol 
- Au sous-sol : une petite cave 

Destination d’activités compatibles Lot 1 : 9 Avenue Frédéric Mistral : 
– Commerce de détail de proximité (alimentation, 

produits locaux, artisanat…)  
– Artisanat de production ou de service (atelier, 

réparation…)  
– Restauration, épicerie fine  
– Services à la personne ou aux entreprises  
– Activités culturelles, associatives ou créatives  

– Professions libérales  
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LOT 2 : 19 Avenue Frédéric Mistral 
 

Paramètre Informations 

Référence du bien Lot 2 

Adresse 19 Avenue Frédéric Mistral 

Références cadastrales Section AE  – Parcelle(s) n° 390 

Surface au sol approximative 190 M2 

Surface de plancher approximative 84 M2 

Nombre de niveaux R+1 

État général ☐ Bon  ☐ Moyen  ☐ Dégradé  ☐ Très dégradé 

Année de construction estimée  

Contraintes réglementaires (ABF, 
PLU, etc.) 

Le jardinet est en emplacement réservé au PLUi 

Zone PLU U 

Destinations compatibles (PLU) - 

Servitudes connues - 

Durée envisagée du bail 20 ans 

Loyer indicatif  18 € / m2 

Travaux minimum requis Vitrine ou devanture / Mise en accessibilité 

Observations particulières Maison de ville, entrée, séjour avec cheminée, cuisine 
ouverte, salle de douche avec wc, véranda fermée 
donnant sur terrasse, à l’étage deux chambre et salle de 
douche 

Destination d’activités compatibles Lot 2 : 19 Avenue Frédéric Mistral : 

– Commerce de détail de proximité (alimentation, 
produits locaux, artisanat…)  

– Restauration, épicerie fine  
 

 


